


NOTE DE SYNTHESE SUR LA CAPACITE DE PRODUCTION EN EAU POTABLE 

DU SIAD DE LA REGION DE MONCEY 

POUR ALIMENTER LA COMMUNE DE VIEILLEY 

 

 

 

 

La commune de Vieilley est alimentée par 5 sources captées sur son territoire et en appoint ou (si 

besoin) en totalité par l'eau du Syndicat. 

 

La compétence des sources de Vieilley a été transférée au Syndicat depuis deux années, auparavant 

les sources étaient gérées par Vieilley. 

 

 

Voici les éléments que nous connaissons pour les sources de Vieilley : 

 

- Capacité réservoirs route de Marchaux : 140 m3, réservoir source 2 x 75 m3. 

 

- Débit des pompes : 10 m3 / heure, il y a 2 pompes. 

 

- Autonomie des réservoirs environ : 24 heures. 

 

- Pompage maxi : 10 heures / jour. 

 

- Consommation moyenne :   80 à 100 m3 / jour. 

 

- Consommation de pointe : 120 m3 / jour. 

 

 

Pour la ressource du syndicat, l'eau brute provient de la rivière l'Ognon puis traitée à la station de 

Palise avant d'être stockée dans un château d'eau d'une capacité de 500 m3, installé sur le territoire 

de la commune de Venise pour être distribuée ensuite aux 7 communes adhérentes (Aulx-les-

Cromary, Merey-Vieilley, Moncey, Palise, Thurey, Valleroy et Vieilley). 

 

Concernant la ressource actuelle du Syndicat et après études, il s'est avéré qu'on ne pouvait pas 

établir un périmètre de protection. Cette situation a donc amené le Syndicat à trouver une nouvelle 

ressource "protégeable". 

 

En 2013, une nouvelle ressource du Syndicat sera mise en fonction avec une production suffisante 

pour toutes les communes adhérentes évaluée pour les 30 prochaines années. 

 

La consommation actuelle est de 70 653 m3 / an, soit 194 m3 / jour, les prévisions de production 

futures sont estimées à 500 m3 / jour. 

 

Le Syndicat fonctionne en contrat d'affermage avec actuellement la société VEOLIA. 

 

 



Informations complémentaires du "diagnostic du réseau d'eau potable" de SCIENCES 

ENVIRONNEMENT : 

 

 

La commune de Vieilley est alimentée en eau potable à partir de 3 sites : le champ captant de 

Vouchy, le champ de Vaux et, en appoint, le Syndicat des Eaux de Moncey. 

 

 

Le Champ captant de Vouchy : 

 

Situé à l'Est de l'agglomération du village, il est constitué de 3 sources en bordure du chemin rural 

n°2. Les 3 sources sont : 

. la Fontaine aux Fées ; 

. la Vieille Fontaine ; 

. et le captage de Cromary. 
 

Aucune date exacte de la réalisation des captages n'est connue. Toutefois, d'après la municipalité ils 

dateraient des années 1930. 
 

L'eau s'écoule gravitairement des trois captages vers la station de pompage (toute proche) de 

Vouchy, où elle subit un traitement. Les eaux de captage d'une source située plus au Nord, dite de 

Cueil (qui n'est pas utilisé actuellement) arriveraient également dans la bâche de Vouchy (d'un 

volume de 50 m3). 
 

Le mélange est ensuite refoulé vers le réservoir de "Marchaux" situé à 200 m plus au Sud (à la côte 

300 m) le long de la route départementale n°138. Ce refoulement est réalisé à l'aide de 2 pompes de 

surface de 5 m3 / h fonctionnant en alternance. 
 

L'alimentation d'une partie de la commune est donc assurée gravitairement depuis ce réservoir dont 

la capacité totale est de 120 m3 (dont 60 m3 de réserve incendie). 
 

La commune de Vieilley est interconnectée au Syndicat des Eaux de Moncey. En cas de besoin, 

l'eau du Syndicat est refoulée directement vers le réservoir "de Marchaux". 

 

 

Les sources de Marotte - La station du Champ de Vaux : 

 

Les sources de Marotte se situent au Sud-Est du village au lieu-dit "Polmesse". 3 sources sont 

collectées, les eaux étant ensuite dirigées par une canalisation unique vers le réservoir du Champ de 

Vaux. 

 

 Les ouvrages de captage : 
 

Les deux captages de Marotte se situent à 400 m d'altitude. Ils sont relativement anciens et pas très 

étanches. Des travaux d'amélioration des captages ont été effectués début août 2003. Ils ont consisté 

à : 

. créer des tranchées devant les captages pour retrouver les canalisations ; 

. renouveler ces canalisations jusqu'au regard de jonction ; 

. créer un site de récupération et de concentration des eaux en vue de leur transport vers le 

réservoir de Marotte. 

 

 Le système d'adduction : 
 

L'eau est dirigée vers le réservoir de Marotte situé à 300 m au Nord-Ouest des sources (à la côte 

335 m). Le réservoir a une capacité de 120 m3 répartis en deux compartiments. L'eau transite 



ensuite vers la station de traitement du Champ de Vaux avant d'être distribuée au village au moyen 

d'une conduite en fonte de 80 mm de diamètre. 

 

 Le système de traitement : 
 

L'eau issue du réservoir est traitée par un système au chlore gazeux dans la station du Champ de 

Vaux. 

Un système de dosage basé sur le débit d'eau transitant par la canalisation permet une répartition 

équilibrée de la quantité de chlore. 

 

 L'interconnexion et moyen d'alerte et de secours : 
 

Cette partie du réseau n'est interconnectée à aucune autre commune ni aucun syndicat. En cas de 

manque d'eau, l'alimentation du village se fera donc préférentiellement depuis le réservoir de 

Marchaux puisque les deux branches sont reliées par le réseau du village. 

 

 Les ouvrages de réserve et de traitement : 
 

La commune de Vieilley est alimentée en eau potable par deux ensembles (cf. carte page suivante) : 

. Sources de Vouchy / station de Vouchy / réservoir de Marchaux ; 

. Sources de Marotte / réservoir de Marotte / station du Champ de vaux. 

 

Les caractéristiques principales de ces deux ensembles apparaissent dans le tableau suivant : 

 

 Station de traitement de 

Vouchy 

Station de traitement du Champ 

de Vaux 

Situation 750 m à l'Est du centre du 

village 

400 m au Sud-Est du centre du 

village 

Altitude 250 m 283 m 

Position par rapport au 

réservoir 

400 m au Nord-Ouest du 

réservoir de Marchaux 

200 m au Nord du réservoir de 

Marotte 

Type d'alimentation Gravitaire Gravitaire 

Compte de production Oui (Ø 50) Oui (Ø 50) 

Remarques Nouveau traitement chlore 

gazeux (2003) 

Stabilisateur aval. 

Mécanisme compteur renouvelé 

(2003). 

 

 Réservoir de Marchaux Réservoir de Marotte 

Situation 500 mètres à l'Est / Sud-Est du 

village 

500 mètres au Sud-Est du village 

Altitude 300 m 335 m 

Origine des eaux Station de pompage de Vouchy. 

Syndicat des Eaux de Moncey. 

Sources de Marotte 

Type d'alimentation Refoulement. Gravitaire 

Volume 160 m3, dont 120 de réserve 

incendie. 

120 m3, répartis en deux 

compartiments de 60 m3 chacun 

Compte de production Oui (Ø 80) Non 

Remarques Compteur renouvelé (2003) - 



 















 





NOTE DE SYNTHESE SUR LE SYSTEME D'ASSAINISSEMENT 

DE LA COMMUNE DE VIEILLEY 

 

 

 

La commune a réalisé un diagnostic et un schéma directeur d’assainissement en 2002. 

Un lagunage a été cré2 en 2003. Il a été conçu pour 900 équivalents habitants et constitué de 3 

bassins étanches successifs situés le long du chemin vert à 400 m des habitations et 900 m de la 

rivière.  

Il se présente sous la forme de bassins successifs installés en série dans lesquels les eaux usées 

décantent naturellement et s’épure progressivement sous l’action combinée des algues 

unicellulaires et des bactéries naturellement présentes dans le milieu.  

Grâce au rayonnement lumineux permettant la photosynthèse, les algues produisent de l’oxygène 

qui permet la respiration et le développement des colonies bactériennes. Les bactéries – ainsi que 

certains champignons microscopiques – dégradent la matière organique en rejetant du gaz 

carbonique, des phosphates et des nitrates. Ces éléments ainsi que les sels minéraux sont utilisés par 

les algues pour se multiplier et produire de l’oxygène… L’avantage de ce système est la rapidité de 

la mise en route du processus.  

 

Principes : 

 
 

Organisation :  
Le premier bassin (5400 m2, 1,20m de profondeur) naturellement étanche grâce à une couche 

d’argile permet la décantation de la charge polluante carbonée : les boues. Un îlot à canards est 

aménagé, moyen naturel efficace pour prévenir le développement de lentilles d’eau.  

Le second bassin (2250 m2, 1,10m de profondeur), étanchéifié par apport de 25 tonnes de bentonite 

malaxée à la terre présente et compactée, permet l’abattement de l’azote et du phosphore.  

Le troisième bassin (2250 m2, 1,10m de profondeur) également étanchéifié par apport de bentonite 

affine le traitement et fiabilise le système en cas de dysfonctionnement d’un bassin en amont ou 

lors d’une opération d’entretien.  

 

Entretien :  
Une surveillance hebdomadaire pour contrôler l’obstruction des ouvrages de communication, le 

développement de lentilles d’eau, l’absence de flottants, la couleur de l’eau, l’absence d’odeurs, 

l’état des digues. Le fauchage des digues et des berges en saison de pousse des végétaux.   

Le curage partiel du cône de sédimentation (entrée du premier bassin) : 2 à 4 / an par pompage 

liquide.  

Le curage des bassins (important pour la performance du système) : tous les 5 ou 10 ans, lorsque le 

volume des boues atteint 30% du volume. 
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La faune : 

Le lagunage naturel est un écosystème humide protégé très apprécié de certains oiseaux. Ainsi il est 

possible d’y apercevoir des oies d’Egypte, des canards colverts, des hérons … et l’an dernier, un 

couple de cygne a mis au monde sur l’ilot une nichée d’environ 7 petits ! A Venise, des poissons 

prolifèrent dans le dernier bassin !  

 

Un zonage d’assainissement a été soumis à enquête publique en janvier 2003. Ce zonage a été 

réétudié dans le cadre du Plu et un projet de nouveau zonage est annexé au PLU. Dès sa validation 

après enquête publique conjointe à celle du PLU, le nouveau zonage remplacera celui de 2003. 

 



NOTE DE SYNTHESE SUR LE TRAITEMENT DES DECHETS 

SUR LA COMMUNE DE VIEILLEY 

 

 

Schéma du système d’élimination des déchets 
 

 

 Collecte 

par apport volontaire 

Collecte des ordures ménagères 
à domicile : 

 

  Déchets Déchets non 
recyclables. valorisables. 

 

Points d’apport volontaire 

sur la commune : 

verre 

Centres de tri 

Déchetterie de  

Devecey 

Usines de recyclage 

Usine d’incinération 

des déchets ménagers 

du SYBERT (Besançon) 

Centres d’enfouissement 

technique 

Compostage 

Compostage individuel 

Mâchefers valorisés en 

technique routière 



Collecte des ordures ménagères à domicile : 

déchets recyclables et non recyclables. 
 

 

 

 



Filières de valorisation des déchets acceptés en déchetterie. 
 

 

 



Solutions pour les déchets refusés en déchetterie 
 

 

 

Produit Solution 

Ordures ménagères 
Poubelle grise ou noire avec les déchets 

résiduels 

Textiles (en mauvais état) Conteneurs sur la voie publique 

Verre d'emballage Conteneurs sur la voie publique 

Sacs opaques fermés 
Poubelle grise ou noire avec les déchets 

résiduels 

Corps métalliques creux fermés tels que 

bouteilles de gaz, extincteurs... 
À rapporter au point de vente 

Médicaments À rapporter en pharmacie 

Déchets de soins À rapporter en pharmacie 

Cadavres d'animaux Équarrissage 

Produits radioactifs (y compris les cadrans de montres 

ou les pointes de paratonnerre) et produits contaminés 

Service départemental d'incendie et de 

secours 

Amiante liée 

Dépôt possible sur rendez-vous à la 

déchetterie de  PIREY, Téléphoner au 

SYBERT 

(03 81 21 15 60). 

 


